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Scott Bessent, dirigeant 
d'un fonds d'investis-
sement, devra maîtriser 
la dette publique. Russ 
Vought, l'un ...

Après trois jours d’intenses 
échanges et d’activités, la 
Vice-Présidente de la Com-
mission de la CEDEAO, 
Madame ...

France 

Emmanuel Macron a 
convenu avec le président 
chinois Xi Jinping de « 
trouver une issue favo-
rable » d'ici le premier 
trimestre 2025 sur la taxa-
tion du ...
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des valeurs mobilières 
(BRVM) ouvre sa 
séance de cotation du 
jour  ...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa
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Au Togo en 2023

711 milliards de FCFA de
transactions monétiques
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Commission de la CEDEAO
Fin de la visite offi-
cielle de la Vice-Pré-
sidente en Guinée

La CEET lance une en-
quête de satisfaction à 
partir du 1er décembre 

Entreprise

La Compagnie énergie 
électrique du Togo (CEET) 
lancera, à partir du 1er 
décembre prochain, une 
enquête de satisfaction au-
près de sa ...
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Richesse 

Le nombre des mil-
liardaires africains 
a augmenté en 2023  
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10ème conférence régionale 
de l’Initiative GI WACAF à Lomé 
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Le Togo s’aligne 
sur l’harmonisa-
tion régionale 

Baccalauréat

Barnier se rendra en 
Chine pour protéger 
la filière du cognac
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Scott Bessent, le choix ras-
surant de Donald Trump 
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Image du jour

 ● Le vendredi dernier, a été officiellement lancé le Youth Panel commu-
nal Golfe 4 dans le cadre du projet Girls Lead 02.

Le Togo en chiffres

Aux décideurs ...
UEMOA - ZLECAF, un

nouvel élan économique

L’intégration économique africaine, longtemps perçue 
comme un rêve ambitieux, semble aujourd’hui entrer dans 
une phase décisive avec l’impulsion de mécanismes régio-

naux et continentaux tels que l’Union Économique et Monétaire 
Ouest-Africaine (UEMOA) et la Zone de Libre-Échange Conti-
nentale Africaine (ZLECAF). La récente journée d’information 
organisée à Lomé nous rappelle que cette ambition, loin d’être 
une utopie, repose sur des fondations solides et un potentiel im-
mense.
Avec un marché unique en gestation, regroupant plus de 1,3 mil-
liard de consommateurs, la ZLECAF promet une transforma-
tion radicale du paysage économique africain. Pour les pays de 
l’UEMOA, cette initiative n’est pas simplement une opportunité 
commerciale, mais un impératif stratégique. Les faibles échanges 
intra-africains, plafonnés à 13,1% en 2022, illustrent les bar-
rières qui continuent de freiner le commerce régional. Ces obs-
tacles, qu’ils soient d’ordre logistique, tarifaire ou institutionnel, 
ne pourront être levés que par une volonté politique forte et des 
réformes structurelles audacieuses.
Le Togo, grâce à son engagement et à la mobilisation de ses ac-
teurs économiques, semble prêt à relever le défi. Mais au-delà des 
discours et des intentions, il est crucial de mettre en œuvre des ac-
tions concrètes : modernisation des infrastructures, renforcement 
des capacités de production et amélioration des cadres réglemen-
taires. Il ne s’agit pas seulement de répondre aux exigences de 
la ZLECAF, mais de transformer ces défis en opportunités pour 
bâtir une économie compétitive, résiliente et inclusive.
Ce processus d’intégration n’est pas sans risque. La compétition 
accrue entre les économies africaines, le déséquilibre des capaci-
tés industrielles et les disparités dans la mise en œuvre des poli-
tiques commerciales pourraient créer des tensions. Mais l’Afrique 
n’a jamais eu autant d’outils et de leviers pour surmonter ces obs-
tacles. L’heure n’est plus aux hésitations, mais à l’action collec-
tive.
La ZLECAF et l’UEMOA incarnent une vision audacieuse de 
l’avenir économique du continent. Il appartient désormais aux 
États, aux institutions et aux acteurs économiques de concrétiser 
cette vision. Si les défis sont nombreux, l’opportunité de réinven-
ter l’Afrique économique est à portée de main. Et pour le Togo, 
pays au carrefour des ambitions régionales, il est temps de jouer 
un rôle moteur dans cette renaissance.

M.T

CEDEAO

Fin de la visite officielle de la Vice-
Présidente de la Commission en Guinée
Après trois jours d’intenses échanges et d’activités, la Vice-Présidente de la Com-
mission de la CEDEAO, Madame Damtien TCHINTCHIBIDJA, a conclu sa visite offi-
cielle en République de Guinée. Ce séjour, riche en rencontres et en engagements 
concrets, marque une étape importante dans le renforcement de la coopération 
entre la Commission de la CEDEAO et la République de Guinée.

 ● Junior Aredola 
 

La visite a été mar-
quée par des moments 
forts, notamment le 

lancement officiel du Centre 
National de Coordination du 
Mécanisme d’Alerte Précoce 
et de Réponses aux Risques 
Sécuritaires, un mécanisme 
visant à renforcer l’Architec-
ture de Paix et de Sécurité de 
la Guinée, voire de toute la 
région en mettant les popula-
tions au centre des priorités. 
Ensuite la signature d’une 
convention de subvention 
de 75 000 dollars avec Mon-
sieur Ismael NABE, Ministre 
du Plan et de la Coopération 
Internationale pour le gou-
vernement guinéen, destinée 
à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de la stratégie natio-
nale de Développement du 
Capital Humain, un levier 
essentiel pour un dévelop-
pement inclusif et durable. 
Et par ailleurs les réunions 
de haut niveau avec les auto-
rités guinéennes, dont Son 
Excellence Monsieur Ama-
dou Oury BAH, Premier 
Ministre, Chef du gouver-
nement, et Son Excellence 
Dr. Morissanda Kouyaté, 
Ministre des Affaires étran-

gères, de l’Intégration afri-
caine et des Guinéens établis 
à l’étranger. Ces échanges 
ont permis de renforcer les 
partenariats stratégiques et 
d’identifier de nouvelles 
pistes de collaboration. Dans 
ses interventions, la Vice-
Présidente a réitéré l’enga-
gement de la CEDEAO à 
accompagner la Guinée dans 
ses efforts de transforma-
tion économique et sociale. 
Elle a également souligné 
l’importance de la coordi-
nation et de la collaboration 
régionale pour relever les 
défis communs auxquels font 
face les États membres et les 

populations. Le Premier mi-
nistre guinéen, de son côté, 
a exprimé sa gratitude pour 
le soutien constant de la CE-
DEAO et réaffirmé l’engage-
ment de la Guinée à honorer 
ses obligations au sein de la 
communauté. La Vice-Pré-
sidente, accompagnée d’une 
délégation de la Direction 
de l’Alerte Précoce com-
posée de Madame Onyinye 
Nkechi ONWUKA, direc-
trice par intérim de l’Alerte 
précoce, de Monsieur Mar-
cel Komi BOSSOU, chef 
de la division gestion des 
systèmes et planification par 
intérim et de Madame Nan-
téné COULIBALY, analyste 
sénior en charge de la thé-
matique crime et criminalité, 
a terminé son séjour par une 
visite des locaux de la Repré-
sentation permanente de la 
CEDEAO en République de 
Guinée. Ce séjour de la Vice-
Présidente marque le début 
d’une nouvelle dynamique 
dans les relations entre la 
CEDEAO et la République 
de Guinée.
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711 milliards de FCFA de transactions monétiques en 2023
En 2023, le Togo a enregistré 711 milliards de FCFA de transactions monétiques, selon le Tableau de Bord de la Monétique Régionale de l'UEMOA produit par la 
BCEAO. Ces performances traduisent une progression des infrastructures et des services bancaires, tout en soulignant des défis à relever pour une digitalisation accrue 
et sécurisée des paiements.

 ● Joël Yanclo
 

Le dernier rapport 
de la BCEAO sur 
l’activité moné-

tique dans l’UEMOA dé-
veloppe les avancées réa-
lisées au Togo en 2023. Le 
pays compte 381 guichets 
automatiques bancaires 
(GAB) et 608 terminaux 
de paiement électronique 
(TPE), utilisés pour traiter 
un volume total de 7 955 
881 transactions. Celles-
ci représentent une valeur 
globale de 711 milliards 
de FCFA. Les transac-
tions de retrait dominent 
l’activité, avec 6 829 725 
opérations pour une valeur 
de 632 milliards de FCFA. 
Les paiements, y compris 
en ligne, atteignent un 
volume de 1 125 775 tran-
sactions, soit 78 milliards 
de FCFA. En revanche, les 
transactions de type cash 
advance, plus marginales, 
s’élèvent à 381 opéra-
tions pour 362 millions de 
FCFA. Concernant l'émis-
sion de cartes bancaires, 
le Togo compte 428 233 
cartes en circulation, soit 
5,35 % des cartes émises 
dans l'ensemble de l'UE-
MOA. Parmi celles-ci, 
370 028 sont adossées à 
un compte bancaire, tandis 
que 58 205 sont des cartes 
prépayées. La majorité des 
cartes émises sont équi-
pées de puces EMV, avec 
277 222 unités conformes 
aux normes de sécurité 
internationales.

Evolution des ser-
vices monétiques

Les résultats pour le Togo 
réflètent une dynamique 
croissante dans l’utilisa-
tion des services moné-
tiques au Togo, soutenue 
par une meilleure acces-
sibilité aux infrastructures 
de paiement. Cependant, 
l’écart reste significatif 
avec les autres pays de 
l’UEMOA, notamment 
en matière d’adoption 

des paiements en ligne et 
des solutions sans contact. 
Les retraits continuent de 
dominer les transactions, 
témoignant de la dépendance 
persistante à l’utilisation 
d’espèces. Malgré une aug-
mentation des cartes sans 
contact (146 704 en circu-
lation), leur usage reste en-
core limité face à un besoin 
accru d'éducation financière 
et de sensibilisation sur les 
avantages des paiements 
numériques. L’intégration 
de nouvelles technologies et 
l’arrivée des FinTech dans la 
région offrent toutefois des 
opportunités pour accélérer 
la transition vers des moyens 
de paiement modernes, en 
particulier dans un contexte 
marqué par l’évolution des 
habitudes de consommation 
post-Covid-19. 

Evolution de l’émis-
sion des cartes dans 

l’UEMOA

Sur la base des déclarations 
recueillies auprès des acteurs 
à fin décembre 2023, l'acti-
vité monétique de l'UEMOA 
concerne 122 établissements 

connectés à la plateforme 
du GIM-UEMOA sur les 
128 membres du réseau. 
Ces établissements ont émis 
un total de 8 004 173 cartes 
bancaires en circulation 
dans l'UEMOA, dont 79,2% 
sont adossées à un compte 
bancaire et 20,8% sont pré-
payées. 96,7% de ces cartes 
sont conformes aux normes 
de sécurité PCI-DSS et dis-
posent d'une puce EMV inté-
grée. A fin 2023, les cartes 
sans contact, estimées à 1 
214 246 unités, représentent 
15,2% des cartes EMV 
contre 10,6% un an plus tôt.  
Au niveau des infrastructures 
de paiement, une hausse de 
2,26% a été enregistrée sur le 
parc des automates de paie-

ment (GAB/DAB) estimé à 4 
214 unités à fin 2023, contre 
4 121 à fin 2022. De même, 
le nombre de terminaux de 
paiement électronique (TPE) 
a progressé de 10,46% sur la 
période sous revue, passant 
de 13 814 à 15 259 unités.

Evolution des transac-
tions monétiques

La tendance haussière affi-
chée au niveau des indica-
teurs de l'activité monétique 
s'est consolidée sur l'exercice, 
à travers une augmentation du 
nombre de transactions moné-
tiques, tous réseaux confon-
dus, qui est ressorti à 196 755 
180, pour une valeur de 16 

886 milliards FCFA, contre 
147 078 144 opérations à fin 
décembre 2022, estimées à 
12 432 milliards FCFA. En 
glissement annuel, ces pro-
gressions représentent res-
pectivement des hausses de 
33,78% et 35,82% par rap-
port à 2022, contre 14,23% 
et 8,45% par rapport à fin 
décembre 2021. Cette évo-
lution résulte, de l'accrois-
sement des transactions de 
paiements dans l'Union, 
qui ont connu des hausses 
respectives de 66,92% en 
volume et 7,64% en valeur à 
fin 2023, contre respective-
ment 204,08% et 108,01% 
à fin 2022, passant succes-
sivement de 15 558 724 
opérations estimées à 974,1 
milliards FCFA en 2021 à 47 
310 391 opérations évaluées 
à 2 026,2 milliards FCFA 
en 2022, puis à 78 969 753 
opérations d'une valeur de 
2 181 milliards FCFA en 
2023. L'évolution des paie-
ments en ligne, qui se sont 
développés dans le contexte 
de la Covid-19, est restée 
constante avec l'arrivée des 
FinTech et plusieurs offres 
de solutions innovantes 
de la part des banques. Ils 
représentent 35,21% et 
16,05% du volume et de la 
valeur de l'ensemble des 
transactions de paiements. 
S'agissant des transactions 
de retrait, qui constituent la 
majorité des opérations par 
carte bancaire, elles sont 
également en progression, 
à fin 2023, avec 117 777 
249 opérations d'une valeur 
de 14 702 milliards FCFA, 
soit des hausses de 18,08% 
en volume et 41,32% en 

valeur, après les régres-
sions enregistrées en 2022 
(respectivement -11,89% 
et -0,81%). Les retraits 
demeurent prépondérants 
et représentent 59,86% 
du volume et 87,07% 
de la valeur des transac-
tions monétiques totales 
de l'Union, à fin 2023. 
Les transactions de cash 
advance (avance de tréso-
rerie au guichet pour les 
porteurs de cartes VISA 
et MasterCard), se sont, 
quant à elles, chiffrées à 
8 178 opérations pour une 
valeur de 2,42 milliards 
FCFA en 2023, en repli de 
70,26% et 21,24% respec-
tivement, par rapport à fin 
2022, suivant ainsi la ten-
dance baissière notée pour 
ce service. Au niveau du 
réseau interbancaire GIM-
UEMOA, 21 319 462 tran-
sactions ont été réalisées à 
fin 2023 pour un total de 
plus de 2 126 milliards 
FCFA contre 18 338 750 
transactions pour un total 
de plus de 1717 milliards 
de FCFA en 2022, soit un 
accroissement de 16,25% 
en volume et 23,84% en 
valeur, contre des hausses 
de 17,76% en volume et 
18,95% en valeur par rap-
port à 2021, avec 15 572 
454 transactions pour un 
total de 1 443 milliards de 
FCFA. Le montant moyen 
d'une transaction passe de 
92 707 FCFA en 2021 à 93 
638 FCFA en 2022 et à 99 
747 FCFA en 2023, avec 
une progression de 6,52% 
sur la période sous revue. 
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Protection de l’air marine 

10ème conférence régionale de 
l’Initiative GI WACAF à Lomé 
La capitale togolaise est le théâtre, du 25 au 28 novembre 2024, de la 10ème 
conférence régionale de l'Initiative mondiale pour l'Afrique occidentale, centrale 
et australe (GI WACAF). Organisée par l'Organisation maritime internationale 
(OMI), la rencontre rassemble les représentants de 22 pays pour discuter des stra-
tégies de lutte contre les déversements d’hydrocarbures dans la région.

Santé

Un service de néphrologie et d'hémo-
dialyse bientôt ouvert au CHU Kara 

Le Centre hospitalier universitaire (CHU) de Kara disposera bientôt d’un service de 
néphrologie et d'hémodialyse. 

Startup

Eazy Chain prend part au programme 
"Accelerate" d'Africa Global Logistics 
La société Africa Global Logistics (AGL), anciennement Bolloré Transport & Logistics, 
et désormais détenue par l’armateur italo-suisse MSC, vient de lancer à Abidjan son 
programme “Accelerate”, destiné à soutenir les startups en phase de croissance ou 
d’amorçage, dans le secteur de la logistique en Afrique.

Parmi les six bénéficiaires 
de la première cohorte, 
on retrouve Eazy Chain, 

une startup de logistique basée 
à Lomé, promue par Wilfried 
Dabire. En collaboration avec 
d'autres jeunes entreprises afri-
caines, dont PAPS et ALAL 
du Sénégal, APPLOAD du 
Mozambique, ainsi que TAM-
BOUR et ALIA de la Côte 
d’Ivoire, Eazy Chain aura 
l'opportunité de rencontrer des 
mentors, d'explorer des solu-
tions logistiques de pointe, et 
de participer à des sprints de 
projets pour tester et ajuster 
ses solutions. Le programme 
se déroule au centre d’innova-
tion Yiri d’AGL, à Abidjan, et 
s'étend sur six mois, incluant 
des diagnostics, des projets 
pilotes et un suivi détaillé pour 
garantir une montée en puis-
sance rapide des startups. « 
Grâce au programme [Acce-
lerate], nous bénéficierons des 
ressources stratégiques et de 
l’accompagnement de haut 
niveau d'AGL pour concrétiser 
cette vision et transformer du-
rablement le secteur maritime 
africain », a confié à Togo First 
le promoteur d’Eazy Chain. 

 ● Wilson Lawson 
 

Pendant quatre jours, 
les travaux de la 
conférence se concen-

treront sur la prévention et 
la gestion des déversements 
d’hydrocarbures, une pro-
blématique clé pour la pré-
servation de l’environne-
ment marin en Afrique. La 
rencontre permettra d’éva-
luer les avancées réalisées 
depuis la précédente édition 
et d’échanger sur les bonnes 
pratiques. Le Togo, hôte de 
l’événement, met en avant 
son engagement en faveur 
de la protection de l’environ-
nement marin. Le pays dis-
pose d’une unité spéciale de 
garde-côtes, chargée de sur-
veiller les zones maritimes 
non couvertes et de prévenir 
la pollution en mer. Cette 
conférence représente pour 
le Togo une opportunité stra-
tégique de renforcer la coo-
pération régionale et de défi-
nir des actions communes 
pour lutter efficacement 
contre la pollution marine. 
Organisée conjointement par 
l’OMI et l’IPIECA, associa-
tion mondiale de l’industrie 
pétrolière et gazière, cette 
conférence mobilise des 
experts internationaux et 
les représentants de 22 pays 

partenaires du projet GI WA-
CAF, ainsi que des acteurs 
du secteur pétrolier et gazier. 
La tenue de cette conférence 
à Lomé illustre la reconnais-
sance du rôle clé du Togo 
dans la coopération régionale 
sur les questions maritimes 
et environnementales. Avec 
l'augmentation des activités 
pétrolières et gazières dans la 
région, les risques de déverse-
ments accidentels d’hydrocar-
bures demeurent une menace 
constante pour les écosys-
tèmes marins et les écono-
mies côtières. L’implication 
des pays partenaires dans le 
partage d’expériences et la 
définition de priorités straté-
giques est cruciale pour ren-
forcer les capacités locales et 
régionales de réponse aux in-
cidents. En outre, la présence 
d’experts internationaux faci-
lite l’adoption de solutions 
innovantes et adaptées aux 
réalités locales. L’Initiative 
mondiale GI WACAF, créée 
par l’OMI et l’IPIECA, vise 
à améliorer la préparation et 

la réponse aux déverse-
ments d’hydrocarbures en 
Afrique occidentale, cen-
trale et australe. Ce pro-
gramme repose sur une col-
laboration étroite entre les 
gouvernements, l’industrie 
pétrolière et les partenaires 
internationaux. Depuis sa 
création, GI WACAF a 
permis de développer des 
plans nationaux d’inter-
vention et d’organiser des 
exercices de simulation 
pour évaluer les capacités 
régionales. La conférence 
biennale constitue un mo-
ment clé pour dresser le 
bilan des actions menées et 
établir une feuille de route 
pour le prochain biennium, 
dans un contexte marqué 
par l’intensification des 
enjeux environnementaux 
et économiques dans les 
eaux africaines. En accueil-
lant cet événement, le Togo 
confirme son rôle de leader 
dans les efforts régionaux 
pour une gestion durable 
des ressources marines.

Selon Asta-Rosa Cissé, Di-
rectrice Régionale d’AGL 
Côte d’Ivoire-Burkina Faso, 
ce programme contribuera à 
accélérer l’essor des jeunes 
entreprises en Afrique et 
soutenir leur impact sur la 
transformation numérique 
du secteur logistique.

Profiter du climat des 
affaires togolais

Eazy Chain, qui opère au 
niveau national à travers 
“Togo Cargo”, espère tirer 
profit de cette opportunité 
pour se positionner sur le 
marché africain et au-delà. 
“Nous avons choisi de poser 
nos valises au Togo en rai-
son de la facilité pour faire 

des affaires, de la sécurité, 
et de la position stratégique 
de Lomé en tant que hub 
régional,” ajoute-t-on du côté 
d’Eazy Chain. « Notre projet 
phare est le lancement d’un 
service de navire collecteur, 
conçu pour transformer le 
transport maritime dans la 
région. Ce service reliera 
le port en eau profonde de 
Lomé au port de Praia, au 
Cap-Vert, avec des escales 
dans des ports stratégiques 
de la région. Il permettra de 
connecter efficacement les 
ports secondaires aux hubs 
principaux, réduisant ainsi 
les coûts logistiques, les dé-
lais de transit, et les ruptures 
de charge. »

Avec Togo First

Entreprise

La CEET lance une enquête de sa-
tisfaction à partir du 1er décembre 
La Compagnie énergie électrique du Togo (CEET) lancera, à partir du 1er dé-
cembre prochain, une enquête de satisfaction auprès de sa clientèle.

L’opération, prévue sur 
deux mois, couvrira 
le Grand- Lomé et 

les localités des cinq régions 
du pays. De façon concrète, 
l’activité consistera à re-
cueillir les avis des abonnés 
et à mesurer leur taux de 
satisfaction ou d'insatisfac-
tion sur la qualité des pro-
duits et services fournis. Elle 
sera menée par la société 
Afriksurvey, un acteur séné-
galais mandaté par le four-

nisseur public d’électricité, 
qui déploiera les équipes sur 
le terrain. « Ces équipes sont 
identifiables par des gilets et 
des badges personnalisés », 

a précisé la CEET. Cette 
initiative s’inscrit dans la 
volonté de la CEET d’amé-
liorer continuellement 
ses services et de mieux 
répondre aux attentes de 
ses abonnés. Les données 
collectées permettront à la 
compagnie d’identifier les 
points à renforcer et d’éla-
borer des solutions adap-
tées pour optimiser l’expé-
rience client.

(Togo Officiel) 

Le Secrétaire général du 
ministère de la Santé et 
de l’hygiène publique, 

Kokou Wotobe, a en effet pro-
cédé ce vendredi 22 novembre, 
à la pose de la première pierre 
pour la construction du nou-
veau centre. Financé à hau-
teur de 850 millions de dol-
lars par le Pnud (Programme 
des Nations Unies pour le 
Développement) et le Groupe 
Ecobank, ce projet permettra 
d’améliorer la prise en charge 
des patients et de sauver des 
vies. Il contribuera en outre à 
réduire les inégalités territo-
riales en matière d’accès à la 
santé. Notons que l’hémodia-
lyse consiste à épurer le sang 
d’un patient à l'aide d'un rein 

artificiel. Elle s’adresse par-
ticulièrement aux personnes 
souffrant d'insuffisance ré-
nale. La néphrologie, quant 
à elle, est la spécialité médi-
cale qui se consacre au dia-
gnostic et au traitement des 
maladies rénales. Pour le 
gouvernement, très engagé 

dans le renforcement du sys-
tème de santé, il s’agit d’un 
pas de plus vers l’améliora-
tion de l’accès aux soins pour 
les populations, en particulier 
celles du Septentrion.

(Togo Officiel) 
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Richesse 

Le nombre des milliardaires africains a augmenté en 2023 
Le recul des avoirs des milliardaires africains découle essentiellement des pertur-
bations du commerce mondial qui ont pesé sur les pays producteurs de matières 
premières, de la hausse des taux d’intérêt, des pénuries d'électricité et des troubles 
politiques et sociaux persistants sur le continent. 

Financement du commerce

La BAD accorde à BOA Bénin une garan-
tie de transaction de 15 millions d’euros 
La garantie de transaction de la BAD à BOA Bénin permettra de soutenir les impor-
tations d’intrants, de machines de production et d’équipements nécessaires pour 
accompagner le processus d’industrialisation du Bénin. 

Accès à l’information

La BAD assermente les membres du Comité de recours
Le Groupe de la Banque africaine de développement a constitué un Comité de 
recours sur la diffusion et l’accès à l’information (DAI), une mesure historique visant 
à améliorer et à renforcer son mécanisme de gouvernance de l’information.

 ● Nicole Esso

La création du Comité 
de recours sur la DAI 
souligne l’engage-

ment de la Banque en faveur 
de la transparence et de la 
responsabilité, offrant aux 
parties prenantes un accès à 
l’information et un proces-
sus clair pour les recours. 
Les membres désignés du 
Comité ont prêté serment le 
13 novembre 2024 lors d’une 
cérémonie présidée par la 
première vice-présidente du 
Groupe de la Banque, Marie-
Laure Akin-Olugbade, qui 
représentait le président de 
l’institution, Akinwumi Ade-
sina. Des administrateurs de 
la Banque étaient présents. 
Le Comité supervisera les 
recours concernant les infor-
mations, dont l’accès aura 
été initialement refusé par le 
Comité de gestion des docu-
ments et de diffusion de l’in-
formation (RMIDC), confor-
mément à la Politique du 
Groupe de la Banque en ma-
tière de diffusion et d’accès 
à l’information, renforçant 
ainsi les efforts en matière 
de gouvernance et de trans-
parence. Le classement de 
la Banque en tête de l’indice 
de transparence de l’aide et 
son engagement de longue 
date en faveur de l’initiative 
internationale pour la trans-
parence de l’aide soulignent 

ces valeurs.  Le Comité de 
recours sur la DAI, qui re-
présente le deuxième niveau 
des mécanismes de recours, a 
pour mandat d’agir en qualité 
d’organe d’examen final sur 
les décisions du RMIDC, qui 
constitue le premier niveau 
de recours. Le RMIDC, pré-
sidé par le secrétaire général 
du Groupe de la Banque, 
est pleinement opérationnel. 
Selon la politique du Groupe 
de la Banque en matière de 
DAI, « les personnes ayant 
des préoccupations légi-
times concernant l’omission 
ou le refus du Groupe de 
la Banque de diffuser des 
informations conformément 
à cette politique auront ac-
cès à des mécanismes de 
recours efficaces et réactifs 
en deux étapes au sein du 
Groupe de la Banque. » Mme 
Akin-Olugbade a félicité les 
membres désignés du Comi-
té : « Ce rôle prestigieux sou-

ligne votre engagement en 
faveur de la transparence, la 
responsabilité et des normes 
de gouvernance les plus éle-
vées. En tant que membre de 
ce Comité de recours, vous 
serez en première ligne pour 
garantir un accès équitable 
et responsable à l’informa-
tion, pierre angulaire de la 
confiance et de l’ouverture 
au sein de l’institution et 
parmi les parties prenantes. 
Votre expertise sera inesti-
mable pour soutenir la mis-
sion de la Banque africaine 
de développement de main-
tenir un environnement où 
l’information est accessible 
et gérée de manière respon-
sable. » Le Comité de recours 
sur la DAI, composé de six 
membres, fonctionnera sur 
une base ad hoc, et ses déci-
sions ne sont pas susceptibles 
de recours ultérieur. Chaque 
membre exercera un mandat 
de trois ans, renouvelable 
une fois.

 ● Junior Aredola
 

Le Conseil d’adminis-
tration du Groupe de 
la Banque africaine de 

développement a approuvé, 
mercredi 18 novembre 2024 
à Abidjan, une facilité de 
garantie de transaction pour 
le financement du commerce 
d’un montant de 15 millions 
d’euros en faveur de Bank 
of Africa Bénin. La garan-
tie de transaction soutiendra 
notamment les importations 
d’intrants, de machines de 
production et d’équipements 
de télécommunications né-
cessaires pour accompagner 
le processus d’industrialisa-
tion de ce pays du golfe de 
Guinée. Bien que l’appui à 
l’agro-industrie et à l’indus-
trie manufacturière légère 
soient les principaux secteurs 
visés par cette intervention, 
l’opération facilitera éga-
lement les importations de 
produits de première néces-
sité qui serviront à satisfaire 
la demande locale à court 
terme.  « Cette facilité per-

mettra à la Banque africaine 
de développement de fournir 
jusqu’à 100 % de garantie 
aux banques confirmatrices 
afin de faciliter la confirma-
tion des lettres de crédit et 
autres instruments similaires 
de financement du commerce 
émis par la Bank of Africa 
Bénin au profit des grandes 
entreprises locales et des pe-
tites et moyennes entreprises 
(PME) », a déclaré Lamin 
Drammeh, responsable de la 
Division du financement du 
commerce à la Banque afri-
caine de développement. « 
En soutenant les importations 
d’intrants, d’équipements et 
de machines de production 
nécessaires pour la promo-
tion de l’industrie manufac-
turière, cette facilité permet 
de contribuer à la réalisation 
de trois des cinq priorités 
stratégiques de la Banque 
africaine de développement, 
les « High-5 », à savoir les 
priorités, nourrir l’Afrique, 
industrialiser l’Afrique et 
améliorer la qualité de vie 
des populations en Afrique 

», a déclaré Robert Masum-
buko, responsable du bu-
reau pays de la Banque au 
Bénin. Se félicitant de cette 
première entrée en relation 
directe avec la Banque afri-
caine de développement, 
Abdel Mumin Zampalégré, 
directeur général de la Bank 
of Africa Bénin, a déclaré 
que « ce partenariat s’inscrit 
en droite ligne avec la straté-
gie de Bank of Africa Group 
qui fait du financement du 
commerce International un 
des axes principaux de sa 
stratégie d’intervention en 
Afrique ». « Cette facilité 
permettra d’accompagner 
plus efficacement plusieurs 
entreprises du paysage éco-
nomique béninois », a-t-il 
précisé. La facilité, d’une 
durée de trois ans, bénéficie-
ra également aux entreprises 
dirigées par des femmes. Les 
projets ciblés seront ceux qui 
sont les moins vulnérables 
aux risques climatiques 
et à incidence mineure en 
matière d’émission de gaz à 
effet de serre.

L'Afrique comptait 29 
milliardaires ayant 
une fortune cumulée 

de 54 milliards de dollars à 
fin 2023, selon un rapport pu-
blié le mercredi 20 novembre 
par le cabinet de conseil 
en gestion de patrimoine 
Altrata. Intitulé « Billio-
naire Census 2024 », ce rap-
port précise que le nombre 
d’Africains disposant d’une 
fortune supérieure ou égale à 
un milliard de dollars a aug-
menté de 3,6% par rapport à 
2022. La richesse cumulée 
de ces milliardaires a cepen-
dant reculé de 3,7% durant 
l’année écoulée par rapport 
à 2022. Elle représente ainsi 
0,4% des avoirs cumulés 
de l’ensemble des milliar-
daires recensés à l’échelle 
mondiale. Selon Altrata, la 
baisse de la fortune cumulée 
des milliardaires africains 
s’explique essentiellement 
par l’exposition des pays 
producteurs de matières pre-
mières sur le continent aux 
perturbations du commerce 
mondial, les conditions de 
financement difficiles, les 
pénuries d'électricité et les 

troubles politiques et sociaux 
persistants qui ont pesé sur 
les portefeuilles d'actifs des 
individus ultra riches.   A 
l’échelle mondiale, la popu-
lation de milliardaires a aug-
menté de 4% durant l’année 
écoulée pour atteindre 3323 
individus, tandis que leur pa-
trimoine combiné a bondi de 
9% pour atteindre le montant 
colossal de 12 107 milliards 
de dollars. Leur richesse reste 
inégalement répartie. 2779 
milliardaires (84%) possèdent 
une fortune comprise entre 
1 et 5 milliards de dollars 
alors que 351 disposent d’un 
patrimoine allant de 5 à 10 
milliards de dollars et 176 ont 
un patrimoine évalué entre 10 
et 50 milliards de dollars. Un 
petit groupe d’élite de 18 mil-

liardaires, chacun valant plus 
de 50 milliards de dollars, 
contrôle quant à lui, 16% de 
la richesse totale des milliar-
daires, soit 1974 milliards de 
dollars. Le rapport indique 
par ailleurs que l'Amérique 
du Nord demeure la région 
qui concentre le plus de 
milliardaires. Elle compte 
1111 individus super riches, 
dont le patrimoine cumulé 
s’élève à plus de 5027 mil-
liards de dollars (+20,2%). 
En Europe, on dénombre 
980 milliardaires détenant 
une fortune cumulée de 3179 
milliards de dollars contre 
806 milliardaires ayant un 
patrimoine cumulé de 2573 
milliards de dollars en Asie.

Avec Agence Ecofin

Exportations de viandes

Le Brésil renforce sa présence en Afrique du Sud 
Le Brésil est l’un des principaux fournisseurs de viande pour les pays africains sur le 
marché international. Le pays d’Amérique du Sud entreprend des démarches pour 
consolider sa part de marché en Afrique du Sud, son principal débouché pour la 
viande de poulet sur le continent. 

L’Afrique du Sud vient 
d’autoriser 19 nou-
velles unités de trans-

formation de viande, basées 
au Brésil, à exporter leurs 
productions sur son terri-
toire. C’est ce qu’a annoncé 
le ministère brésilien de 
l’Agriculture, de l’Élevage 
et de l’Approvisionnement 
alimentaire (MAPA) dans 
un communiqué publié le 
vendredi 8 novembre der-
nier sur son site.  Selon les 
autorités, ces nouveaux agré-
ments accordés par Pretoria 
font désormais passer à 28 
le nombre total d’unités de 
transformation brésilienne 
pouvant expédier de la viande 
à destination de la nation arc-
en-ciel, dont 8 usines opérant 
dans la viande bovine, 2 dans 
la viande équine, 5 dans la 
viande porcine, et 13 dans 
la volaille. Pour le Brésil, ce 
développement représente 
également une opportunité 

pour consolider sa présence 
sur un marché sud-africain 
en pleine croissance. Selon 
les données compilées sur 
la plateforme Statista, les 
ventes de viandes sur le mar-
ché sud-africain devraient 
générer plus de 5 milliards $ 
de recettes en 2024 et croître 
en moyenne de 9,02 % par 
an jusqu’en 2029. Il faut 
noter que l’Afrique du Sud 
est déjà le principal débou-
ché pour la viande de pou-
let brésilienne en Afrique, 
absorbant près de 42 % des 
expéditions à destination 
du continent, qui ont tota-

lisé 816 000 tonnes en 2023, 
d’après l’Association brési-
lienne des protéines animales 
(ABPA). « Avec les nouveaux 
agréments obtenus pour les 
usines de transformation bré-
silienne, nous nous attendons 
à de nouveaux impacts posi-
tifs non seulement pour la 
viande de poulet, mais aussi 
pour la viande de porc, qui a 
un grand potentiel pour ren-
forcer les partenariats afin 
de contribuer à la sécurité 
alimentaire de l’Afrique du 
Sud », a déclaré Ricardo San-
tin, président de l’ABPA dans 
des propos relayés le lundi 11 
novembre par le site spécia-
lisé Euromeat. En 2023, les 
importations sud-africaines 
de viande porcine ont aug-
menté de 34,7 % s’élevant à 
plus de 7600 tonnes en 2023, 
d’après les chiffres de l’AB-
PA.

Avec Agence Ecofin
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BRVM COMPOSITE 274,15

Variation Jour -0,26 %

Variation annuelle 28,02 %

BRVM PRESTIGE 111,60

Variation Jour -0,43 %

Variation annuelle 9,98 %

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 10 079 798 680 812 -0,25 %

Volume échangé (Actions & Droits) 208 334 79,59 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 660 295 996 74,55 %

Nombre de titres transigés 42 -2,33 %

Nombre de titres en hausse 12 -36,84 %

Nombre de titres en baisse 18 38,46 %

Nombre de titres inchangés 12 9,09 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 10 459 782 349 461 -0,04 %

Volume échangé 50 728 -93,57 %

Valeur transigée (FCFA) 451 275 801 -91,33 %

Nombre de titres transigés 9 50,00 %

Nombre de titres en hausse 3 50,00 %

Nombre de titres en baisse 2

Nombre de titres inchangés 4 0,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

FILTISAC CI (FTSC) 1 670 6,37 % -9,24 %

NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (NSBC) 7 600 4,11 % 26,67 %

TOTALENERGIES MARKETING SN (TTLS) 2 350 2,17 % -6,00 %

CIE CI (CIEC) 2 190 1,86 % 28,82 %

SETAO CI (STAC) 550 1,85 % -38,89 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BANK OF AFRICA SENEGAL (BOAS) 3 200 -5,74 % 0,00 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 875 -5,30 % 40,98 %

TOTALENERGIES MARKETING CI (TTLC) 2 395 -4,01 % 33,06 %

BANK OF AFRICA CI (BOAC) 5 000 -2,34 % -27,48 %

ECOBANK COTE D''IVOIRE (ECOC) 8 305 -1,72 % 22,13 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 11 126,12 0,18 % 24,83 % 14 865 59 513 660 18,73

BRVM - SERVICES PUBLICS 5 756,37 -0,18 % 42,32 % 16 817 284 578 395 10,29

BRVM - FINANCES 15 99,63 -0,34 % 15,29 % 149 567 248 645 421 6,35

BRVM - TRANSPORT 2 326,19 0,74 % -1,44 % 2 189 2 892 960 4,22

BRVM - AGRICULTURE 5 192,32 -0,25 % 19,04 % 9 646 35 822 885 13,89

BRVM - DISTRIBUTION 7 335,77 -1,68 % 2,30 % 13 592 23 736 605 42,75

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 678,64 1,85 % -38,89 % 155 81 840 -

INDICES SECTORIELS 

Indicateurs BRVM COMPOSITE

PER moyen du marché 11,13

Taux de rendement moyen du marché 8,81

Taux de rentabilité moyen du marché 10,17

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 154

Volume moyen annuel par séance 471 545,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 553 215 248,55

Indicateurs BRVM COMPOSITE

Ratio moyen de liquidité 16,58

Ratio moyen de satisfaction 10,77

Ratio moyen de tendance 64,96

Ratio moyen de couverture 153,93

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 3,23

Nombre de SGI participantes 31

lundi 25 novembre 2024 N° 224

BRVM 30 137,11

Variation Jour -0,28 %

Variation annuelle 27,13 %

Base = 100 au 02 janvier 2023 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM-PRESTIGE 10 111,60 -0,43 % 9,98 % 30 169 360 008 365 8,62

BRVM-PRINCIPAL 36 138,70 -0,17 % 33,42 % 176 662 295 263 401 13,42

INDICES PAR COMPARTIMENT
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France 

Barnier se rendra en Chine
pour protéger la filière du cognac
Emmanuel Macron a convenu avec le président chinois Xi Jinping de « trouver une 
issue favorable » d'ici le premier trimestre 2025 sur la taxation du cognac imposée 
par Pékin. Cette mesure sera au menu des discussions lors d'un voyage en Chine de 
Michel Barnier prévu en début d'année prochaine 

De quoi griser les pro-
ducteurs de cognac. 
Emmanuel Macron 

a indiqué mardi à des jour-
nalistes à l'issue du sommet 
du G20 à Rio de Janeiro que 
son Premier ministre Michel 
Barnier se rendrait en Chine 
pour aborder le sujet avec 
les autorités « au premier tri-
mestre de l'année prochaine » 
de la taxation sur cet alcool 
imposée par Pékin. « Nous 
avons décidé avec le pré-
sident chinois (...) de mener 
le travail techniquement, 
avec beaucoup de transpa-
rence », a ajouté le président 
français, soulignant que « 
des dizaines de milliers de 
familles dépendent de cette 
activité ». Les représentants 
de la profession avaient été 
reçus mardi 12 novembre à 
l'Elysée à Paris par Emma-
nuel Macron qui les avait 
alors « assurés de tout son 
soutien dans cette situation 
difficile et injuste », indiquait 
un communiqué commun du 
Bureau national interprofes-

sionnel du Cognac (BNIC), 
du Bureau national interpro-
fessionnel de l'Armagnac 
(BNIA), de la Fédération 
des exportateurs de vins et 
spiritueux (FEVS) et de la 
Maison des vins et spiritueux 
(MVS).

La filière craint aussi 
d'être la cible des 

Etats-Unis
La Chine a annoncé la se-
maine dernière l'imposition 
de « mesures antidumping 
temporaires » sur les bran-
dys importés de l'Union 
européenne (UE), dont le 
cognac, après une annonce 

similaire le mois dernier. La 
filière (72.500 emplois en 
France) est ultra-dépendante 
des exportations, qui repré-
sentent 98% de ses ventes, 
pour un montant de 3,35 mil-
liards d'euros, avec comme 
premier client les Etats-Unis 
(38% des expéditions), de-
vant la Chine (25%). Ces 
mesures sont vues comme 
une riposte à une procédure 
similaire de Bruxelles sur 
les subventions aux voitures 
électriques produites en 
Chine. La filière craint par 
ailleurs d'être la cible des 
Etats-Unis après l'élection de 
Donald Trump qui prévoit de 
renforcer les droits de douane 
tous azimuts. Alors que les 
exportations ont déjà chuté 
l'an dernier (165,3 millions 
de bouteilles contre 212,5 
millions en 2022) et que la 
production devrait diminuer 
de 37% cette année en rai-
son d'une météo défavorable, 
selon le ministère de l'Agri-
culture. 

(Avec AFP)

Casino

Le fonds Attestor va retirer sa participation de la maison mère
Le fonds britannique, membre du consortium de repreneurs du distributeur, compte 
sortir du capital de la holding d'ici l'été 2025. 

Le fonds britannique 
Attestor, qui faisait 
partie du consortium 

de repreneurs de Casino 
aux côtés des milliardaires 
Daniel Kretinsky et Marc 
Ladreit de Lacharrière, pré-
voit de sortir du capital de la 
holding du distributeur d'ici 
l'été 2025, selon un commu-
niqué de Casino mercredi. Le 
fonds est par ailleurs directe-
ment actionnaire de Casino à 
hauteur d'environ 10%, rap-
pelle Casino, sans préciser ce 
qu'il pourrait advenir de cette 
participation. Le distributeur, 
contrôlé depuis mars par le 
milliardaire tchèque Daniel 
Kretinsky, indique avoir été 
informé mardi de « la conclu-
sion d'un contrat de cession 
d'actions en vue du transfert 
» par Trinity, société gérée 
par Attestor, à EPEI, société 
contrôlée par Daniel Kre-
tinsky, « de sa participation 
de 7,65% dans France Retail 
Holdings ». Cette dernière 
est le nom de la holding par 
laquelle le consortium des 
repreneurs de Casino détient 
le contrôle du distributeur. 
53,04% du capital de Casino 
est en effet à date détenu par 
cette holding. « Cette cession 
n'aurait pas d'incidence sur la 

répartition du capital et des 
droits de vote de Casino, qui 
resterait ultimement contrô-
lée par Daniel Kretinsky », 
précise Casino.

Le pacte d'action-
naire délié 

Cette opération, program-
mée « d'ici le 30 juin 2025 
sous réserve » de l'obten-
tion des autorisations néces-
saires, délie le pacte d'action-
naires entre les trois acteurs 
qui ont pris le contrôle du 
distributeur lors d'une procé-
dure de sauvegarde accélérée 
d'ampleur. Thomas Doerane, 
représentant du fonds britan-
nique, « démissionnerait de 
son mandat de censeur au 
sein du conseil d'administra-
tion et du comité stratégique 
de Casino, avec effet au jour 
de la réalisation de la cession 
», précise le distributeur. Fin 
avril, l'Autorité des mar-
chés financiers avait indiqué 
que Daniel Kretinsky, Marc 

Ladreit de Lacharrière et le 
fonds Attestor détenaient à 
eux trois les deux tiers du ca-
pital du groupe et des droits 
de vote. Elle détaillait alors 
que France Retail Holding 
(FRH) était contrôlée à près 
de 77% par les sociétés du 
milliardaire tchèque Daniel 
Kretinsky. La holding du mil-
liardaire Marc Ladreit de La-
charrière (Fimalac) en déte-
nait 15,4% et Trinity, 7,65%, 
précisait l'AMF. Daniel Kre-
tinsky et Marc Ladreit de La-
charrière, importants action-
naires du distributeur avant 
leur dilution dans le cadre 
des augmentations de capi-
tal de fin mars, n'étaient que 
marginalement actionnaires 
directs du distributeur, avec 
seulement 0,03% du capital 
chacun. Trinity l'était plus 
significativement, alors à 
11,52%, à la suite de « l'exer-
cice de bons de souscription 
d'actions nouvelles (BSA) ». 

(Avec AFP)

USA 

Scott Bessent, le choix rassurant de
Donald Trump pour diriger le Trésor
Scott Bessent, dirigeant d'un fonds d'investissement, devra maîtriser la dette pu-
blique. Russ Vought, l'un des rédacteurs principaux du controversé « Project 2025 
», doit quant à lui prendre la tête du budget. 

Vendredi 22 no-
vembre, Donald 
Trump a désigné 

Scott Bessent, promoteur 
d'un contrôle politique sur la 
Réserve fédérale, au poste-
clé de secrétaire au Trésor. 
Cité parmi les favoris à ce 
poste, le fondateur de la so-
ciété d'investissement Key 
Square Group et proche de 
longue date de la famille 
Trump, va jouer un rôle es-
sentiel dans la mise en oeuvre 
du programme économique 
du président élu des Etats-
Unis, mais aussi dans la maî-
trise de la dette publique. « Il 
m'aidera à lancer un nouvel 
âge d'or pour les Etats-Unis, 
en solidifiant notre rôle de 
première économie mon-
diale, centre d'innovation et 
de création d'entreprises, des-
tination des capitaux, tout en 
s'assurant que le dollar reste, 
sans conteste, la monnaie de 
réserve du monde », a déclaré 
Donald Trump dans un com-
muniqué.

Une politique « 3-3-3 
»

Scott Bessent a conseillé à 
DonaldTrump de mener une 
politique « 3-3-3 » : réduire 
le déficit budgétaire à 3 % 
du produit intérieur brut d'ici 
2028, stimuler une croissance 
du PIB de 3 % grâce à la dé-
réglementation et produire 3 
millions de barils de pétrole 
ou l'équivalent supplémen-
taires par jour, rapporte le 
Wall Street Journal. Il devra 

notamment augmenter et pé-
renniser les baisses d'impôts 
réalisées durant le premier 
mandat de Donald Trump 
(2017-2021) et qui arriveront 
à expiration en 2025. Il exer-
cera également un rôle im-
portant dans le contrôle des 
institutions financières de 
supervision comme la Fed, à 
l'égard de laquelle il défend 
ardemment un rôle accru du 
pouvoir politique dans le 
processus de décision.

Un choix qui rassure 
les banquiers

Dans un communiqué, l'As-
sociation des banquiers amé-
ricains (ABA) s'est félicitée 
de la désignation de Scott 
Bessent, estimant que son 
passé de financier « l'aidera 
à diriger un ministère essen-
tiel à l'économie mondiale et 
aux banques du pays. » Le 
président élu a dans la fou-
lée désigné Russ Vought, l'un 
des principaux rédacteurs du 
controversé « Projet 2025 », 
à la tête du bureau de direc-
tion et du budget (OMB), 
une agence importante qui 
aide le président à décider 

des priorités politiques et 
leur financement.

Projet 2025

Ce Projet 2025, auquel Do-
nald Trump avait assuré du-
rant sa campagne ne pas être 
associé, est un programme 
de 900 pages façonné par le 
cercle de réflexion Heritage 
Foundation, qui se veut une 
feuille de route officieuse 
et radicale, confectionnée 
par des proches des milieux 
conservateurs. Le texte pré-
voit notamment de réformer 
le statut de fonctionnaire 
fédéral, jusqu'ici largement 
protégé des alternances du 
pouvoir politique, ce qui 
pourrait permettre à Donald 
Trump de placer davantage 
d'ultraconservateurs loyaux 
à des postes-clés. Il pro-
pose aussi de refaçonner les 
agences fédérales pour cen-
traliser le pouvoir exécutif 
dans les mains de la Maison 
Blanche et permettre ainsi la 
mise en place d'une politique 
très conservatrice sur des su-
jets allant de l'immigration à 
l'avortement.  

Avec AFP 

Mégafuséee 

SpaceX échoue à rattraper sa fusée Starship
SpaceX a fait décoller mardi sa mégafusée Starship, sous les yeux de Donald Trump. 
La société d’Elon Musk a toutefois dû renoncer à rattraper son premier étage avec 
des bras mécaniques, une manœuvre complexe qu’elle avait pourtant réussie le 
mois dernier. 

SpaceX n'a pas réitéré 
l'exploit. La société 
spatiale du milliardaire 

Elon Musk n'a pas réussi à 
ramener et à faire atterrir en 
toute sécurité le propulseur 
de sa mégafusée Starship, 
à l'occasion du sixième vol 
d'essai. Un mois plus tôt, lors 
du cinquième vol test, elle 
avait pourtant réussi cette 
manœuvre complexe et iné-
dite. Pour rappel, la fusée est 
composée du premier étage 
baptisé Super Heavy, haut 
de 70 mètres, et au-dessus du 
vaisseau Starship (50 mètres), 
qui donne par extension son 
nom au lanceur entier. Tout 
avait bien commencé avec un 
décollage à 16h00 heure lo-
cale (23h00 à Paris) depuis la 

base Starbase de l'entreprise, 
située à Boca Chica dans 
l'État américain du Texas. 
Après avoir propulsé le vais-
seau, Super Heavy devait 
s'en détacher et entamer sa 
redescente. En octobre, plu-
tôt que de finir sa course dans 
la mer, il avait ralenti à l'aide 
de rétrofusées et était revenu 
sur son pas de tir. Juste avant 
de toucher le sol, des bras 
mécaniques installés sur la 

tour de lancement - surnom-
més « baguettes » - s'étaient 
refermés sur lui et l'avaient 
immobilisé.  Ce succès ne 
s'est pas répété ce mardi. 
SpaceX a annoncé peu après 
le décollage que les critères 
n'étaient pas remplis pour 
tenter cette opération. Super 
Heavy a donc amerri dans 
le Golfe du Mexique où il 
s'est désintégré. De son côté, 
le vaisseau Starship a conti-
nué son vol, avant d'amerrir 
de jour dans l'océan Indien. 
Ce qui a néanmoins permis, 
pour la première fois, de fil-
mer de précieuses images, si 
l'on veut voir le verre à moi-
tié plein.

(Avec AFP)
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Vous n'attendrez pas pour régler certains pro-
blèmes financiers. Au contraire, vous chercherez une solu-
tion aussi rapide que possible. Toutefois, en cas d'affaire 
litigieuse, demandez l'avis d'un expert. 

Le fait est tout simplement incontestable : 
l'argent peut bien rendre notre vie plus confortable à plu-
sieurs égards. Mais c'est à peu près tout ce dont il est 
capable. Il a peu d'influence sur notre vrai bonheur. Les 
astres vous conseilleront donc aujourd'hui d'accorder moins 
d'importance aux gains pécuniaires et de rechercher active-
ment le contentement et la paix de l'âme. Ils vous diront qu' 
"en face du vrai bonheur, les richesses valent l'ombre d'une 
fumée" (Sophocle). 

Les astres vous seront favorables financiè-
rement. Si vous êtes artiste, vous allez enfin connaître le 
succès. Si vous travaillez dans la restauration, vous allez 
récolter le fruit de vos efforts et de vos investissements. 
Pour tous les salariés du secteur privé, ce sera le moment 
de demander une prime quelconque. 

Ne gaspillez pas vos économies pour vous 
rendre à l'autre bout du monde sous prétexte que vos 
chances y seront meilleures. Il s'agit là d'une pernicieuse 
illusion, car vous ne feriez que changer de lieu et non de 
personnalité et de comportement ; or "c'est son caractère 
qui fait à chacun sa destinée" (Cornelius Nepos). 

Vous gérerez votre situation financière avec 
une grande habileté. Tout en évitant les risques inconsidé-
rés, vous prendrez des initiatives audacieuses. En même 
temps, vous effectuerez d'excellents placements. 

Pluton influencera favorablement le secteur de 
votre thème lié aux gains dans les jeux. Or, cette planète, 
assez austère, n'est pas de très bon augure sur le plan de 
la chance pure. Elle ne sera donc bénéfique qu'à ceux qui 
travaillent dur pour obtenir ce qu'ils désirent. Il vaudrait donc 
mieux ne pas jouer à des jeux de hasard aujourd'hui. 

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poisson 

Vos finances seront dans l'ensemble protégées par 
Pluton. Vous serez à l'abri des difficultés, à condition, bien 
sûr, de ne pas prendre trop de risques. Offrez-vous quelques 
petits extras afin de maintenir votre moral, mais ne vous rui-
nez pas pour autant ! Pour les natifs les plus prudents, la 
journée pourra apporter une bonne surprise. Un placement 
va se mettre à rapporter gros. 

Ne mêlez surtout pas amour et argent. Ce se-
rait un mélange détonnant. De même, vous n'aurez pas inté-
rêt à prêter ou à demander de l'argent à des amis. Ce serait 
le meilleur moyen de vous fâcher dans les plus brefs délais. 

Le pronostic est très réjouissant ! Il semble 
que l'argent cherchera à entrer dans votre escarcelle comme 
l'eau cherche à couler vers le bas, sans que vous ayez à 
faire quoi que ce soit de spécial pour provoquer l'événement. 

Evitez de vous lancer dans des transactions 
financières importantes aujourd'hui. Vous auriez une fâ-
cheuse tendance à tout compliquer, bref, à vous mélanger 
un peu les pinceaux. Ça ira mieux plus tard. La journée sera 
idéale pour acheter un billet de loterie ou jouer au Loto. N'ou-
bliez pas de consulter votre nombre de chance du jour. 

Trois astres, pas très gentils, se ligueront. Leur im-
pact combiné peut se révéler dangereux sur le plan finan-
cier. Manque de prévoyance, impulsivité, dépenses impré-
vues et importantes pourront vous déséquilibrer. Reste que 
quelques natifs sauront profiter de cet impact planétaire pour 
tenter leur chance et réussir une opération très rentable. 

Les rentrées d'argent seront bonnes à souhait, 
mais les dépenses auront tendance à grandir. Mettez de 
l'ordre dans vos finances et soyez plus circonspect dans 
vos placements. Vous serez particulièrement inspirés dans 
vos transactions financières diverses. La pratique d'un vio-
lon d'Ingres permettra à certains d'en tirer des profits appré-
ciables. 

BalanceBélier

Cancer 

Lion 

Vierge

Gémeaux 

Taureau 

Crises climatiques extrêmes

En 2050, les enfants feront face à un avenir complexe 
L’avenir de l’enfance pourrait basculer à moins que des mesures urgentes ne soient prises pour préserver les droits de l’enfant dans un monde en pleine mutation, 
alerte l’UNICEF dans son nouveau rapport publié ce mercredi à l’occasion de la Journée mondiale de l’enfance.

Selon des projec-
tions du Fonds des 
Nations Unies pour 

l’enfance (UNICEF), un 
avenir difficile attend les 
enfants en 2050 dans un 
monde transformé par 
les crises climatiques ex-
trêmes, les mouvements 
démographiques et les 
disparités technologiques. 
Le rapport examine la 
manière dont trois grandes 
tendances, à savoir trois 
forces puissantes obser-
vées à l’échelle mondiale, 
affecteront la vie des 
enfants d’ici aux années 
2050 et au-delà. Parmi ces 
grandes tendances qui af-
fecteront la vie des enfants 
d’ici aux années 2050 et 
au-delà, figurent les crises 
climatiques extrêmes, les 
mouvements démogra-
phiques et les disparités 
technologiques. « Les 
projections présentées 
dans ce rapport montrent 
que le monde que nous 
léguerons aux enfants 
sera façonné par les déci-
sions que les dirigeants 
mondiaux prennent, ou ne 

prennent pas, aujourd’hui. 
L’imagination ne suffira pas 
à leur offrir un avenir meil-
leur. Il faut agir. Des décen-
nies de progrès, en parti-
culier pour les filles, sont 
menacées », a déclaré dans 
un communiqué, Catherine 
Russell, Directrice générale 
de l’UNICEF.

L’impact des crises 
climatiques sur les 

enfants
La crise climatique nous 
frappe déjà de plein fouet, 
l’année 2023 ayant été la 

plus chaude jamais enregis-
trée. Or, selon ce rapport, 
les aléas climatiques et en-
vironnementaux devraient 
s’intensifier partout dans le 
monde au cours de la période 
2050-2059. Ainsi, huit fois 
plus d’enfants devraient être 
exposés à des vagues de cha-
leur extrêmes par rapport aux 
années 2000, trois fois plus 
à des inondations fluviales 
extrêmes, et près de deux fois 
plus à des feux incontrôlés 
extrêmes. Les répercussions 
de ces aléas climatiques sur 
les enfants dépendront de plu-
sieurs facteurs : l’âge des en-

fants touchés, leur santé, leur 
situation socioéconomique 
et leur accès aux ressources. 
Ainsi, les enfants ayant accès 
à un abri résistant aux chan-
gements climatiques, à des 
infrastructures de refroidis-
sement, à des soins de santé, 
à une éducation et à de l’eau 
salubre seront plus suscep-
tibles de survivre aux chocs 
climatiques que les autres.

Évolution démogra-
phique et défis pour 

les pays

D’après les projections, 
l’Afrique subsaharienne 
et l’Asie du Sud devraient 
compter le plus grand 
nombre d’enfants dans les 
années 2050. Leur popula-
tion devrait toutefois vieil-
lir, comme dans toutes les 
régions du monde. À titre 
d’exemple, en Afrique, la 
proportion d’enfants au sein 
de la population générale 
devrait rester élevée mais 
passer en dessous de 40 % 
(contre 50 % dans les années 
2000). En Asie de l’Est et en 
Europe de l’Ouest, elle de-

vrait passer en dessous de 17 
%, alors que les enfants re-
présentaient respectivement 
29 % et 20 % de leur popu-
lation dans les années 2000. 
Ces évolutions démogra-
phiques soulèvent plusieurs 
défis pour les pays, qui seront 
soumis à la pression d’élargir 
l’offre de services visant à 
répondre aux besoins d’une 
population d’enfants de plus 
en plus importante ou, au 
contraire, d’une population 
vieillissante.

Fossé numérique

Parallèlement, le rapport 
reconnaît que les technolo-
gies d’avant-garde, telles que 
l’intelligence artificielle, sont 
à la fois porteuses de pro-
messes et de dangers pour les 
enfants, qui interagissent déjà 
avec l’IA intégrée dans les 
applications, les jouets, les 
assistants virtuels, les jeux et 
les logiciels d’apprentissage. 
La fracture numérique reste 
toutefois béante. À l’heure 
actuelle, plus de 95 % des 
habitants des pays à revenu 
élevé sont connectés à Inter-
net contre 26 % dans les pays 

à revenu faible. Le rap-
port renferme toutefois de 
bonnes nouvelles. Selon 
les projections, l’espé-
rance de vie à la naissance 
devrait augmenter. Les 
progrès enregistrés en ma-
tière d’accès à l’éducation 
au cours de la dernière 
décennie devraient égale-
ment s’intensifier : près de 
96 % d’enfants à travers le 
monde devraient achever 
au moins l’enseignement 
primaire dans les années 
2050, contre 80 % dans les 
années 2000. De même, 
les résultats pour les en-
fants pourraient s’amélio-
rer considérablement en 
augmentant les investisse-
ments en faveur de l’édu-
cation et de la santé pu-
blique et en renforçant la 
protection environnemen-
tale. De telles mesures 
permettraient notamment 
de combler l’écart entre 
les genres concernant le 
niveau d’instruction et de 
réduire l’exposition aux 
aléas environnementaux.

 ● © ICAN/Lucero Oyarzun. De jeunes activistes 
climatiques participent à la grève mondiale des 
« Vendredis pour l'avenir » à Genève, en Suisse 

(Archives) 



PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOgON°489 du Mardi le 26 Novembre 2024

10L’économiste  LE JOURNAL DES DECIDEURS
du Togo ● Eco-Opportunités

Sise à Avedji carrefour Limousine, Lomé Togo 
Tel : 91068288/ 90339292

Domaine d'intervention : Expertise juridique, gestion 
des successions, expertise foncière et immobilière, 

achat et vente d'immeubles, bâtiment et travaux pu-
blics, commerce général import-export.
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Le Togo en chiffres

 ● Eco-Actualité-Divers

Opportunités !!!

Chambres meublées, spacieuses et 
climatisées sises à Cotonou – Sikecodji - non 
loin de l’Etoile Rouge.

 Meilleurs tarifs avec une bonne connexion 
internet.

Appeler le : (+229) 69 19 08 80 / 60 91 78 00 /
                                 97 14 85 43.

Baccalauréat

Le Togo s’aligne sur l’harmonisation régionale 
Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche a annoncé l’ouverture 
des inscriptions pour la session 2025 du baccalauréat deuxième partie (BAC II), 
prévue du 25 novembre au 24 décembre 2024 à minuit. 

Décentralisation 

Sotouboua 2 et Ardennes
Thiérache désormais partenaires
Une cérémonie de signature de convention cadre de coopération décentralisée 
entre la commune de Sotouboua 2 au Togo et la communauté de communes Ar-
dennes Thiérache de France a eu lieu, le samedi 23 novembre à Adjengré, à 15 km 
au nord de Sotouboua.

La signature de cette 
convention s’ins-
crit dans le cadre 

des excellentes relations 
d’amitié et de coopération 
qui existent entre la France 
et le Togo. L’objectif est de 
créer un cadre de partenariat 
et de coopération décentra-
lisée qui unit les deux com-
munautés. Il s’agit aussi de 
nouer les liens d’échanges 
réciproques de savoir-faire 
et d’expériences pour un dé-
veloppement harmonieux et 
durable des deux collectivi-
tés. La convention permettra 
aux différents partenaires de 
travailler sur les axes priori-
taires de développement tels 
que, la coopération cultu-
relle, institutionnelle, écono-
mique, de jeunesse et d’édu-
cation ainsi qu’à la mise en 
œuvre de la territorialisation 
des Objectifs de développe-
ment durable (ODD). Elle 
est signée entre le maire de 
Sotouboua 2, Mme Agbada 
Padamilim et le président 
de la communauté de com-
munes Ardennes Thiérache, 
Leroy Miguel en présence 
du préfet de Sotouboua, 
Pali Tchabi Passabi. Après 
l’échange des parapheurs, 

M. Leroy s’est réjoui de l’at-
teinte de cet objectif après 
un an de rencontre en France 
avec le maire et son secré-
taire général. Il a souligné 
que l’union des différences 
est la force des grandes réa-
lisations et convié tous les 
élus à se mettre ensemble au 
travail sans perdre le temps. 
Pour sa part, Mme Agbada a 
fait savoir que cette relation 
de partenariat a commencé 
lorsqu’elle était avec son 
secrétaire général au salon 
des maires en France. Elle 
a exprimé sa fierté d’arriver 
à cette convention et se dit 
confiante qu’elle va combler 
toutes les attentes de dévelop-
pement durable qu’elle s’est 
fixée. De son côté, le pré-
fet Pali Tchabi a salué cette 
coopération qui va induire le 

bien-être des deux collectivi-
tés. Plusieurs autres person-
nalités ont assisté à cette cé-
rémonie notamment, le maire 
de Sotouboua 3, Lonmou 
Komlanvi, le directeur de la 
Coopération transfrontalière, 
européenne et internationale 
de la région Grand-Est, Cu-
zin Jean-Baptiste et la char-
gée de mission GESCOD, 
Maroc, Togo et Bénin, Mme 
Schmidlin Flora. Etaient éga-
lement présents, la directrice 
régionale de Plan Internatio-
nal Togo, région Centrale, 
Mme Gandi Zihera, le repré-
sentant du vice-président de 
la Faitière des communes du 
Togo, Sibabi Ouro-Gbèlè et 
le délégué général GESCOD 
Togo, Fousseni Assimiyou.

Avec ATOP/BTP/MEK

Apothéose du FIFTO 2024

Chanteuses et comédiennes ont reçu 
leurs distinctions honorifiques  
Seize (16) artistes chanteuses, comédiennes et réalisatrices ont reçu leur distinction 
honorifique art et culture à l’apothéose du Festival international de théâtre et art 
plastique (FIFTO) le samedi 23 novembre à Lomé.

Placé sous le thème « 
les industries cultu-
relles et créatives afri-

caines face au numérique », 
le EIFTO 2024 a été organi-
sé par l’Ecole supérieure des 
arts et science du numérique 
en collaboration avec le mi-
nistère la Communication, 
des Médias et de la Culture. 
Le festival a vu la partici-
pation des pays africains 
et européens notamment le 
Sénégal, la Côte d’Ivoire, le 
Bénin, le Niger, le Burkina 
Faso, le Tchad, le Canada 
et la France. L’objectif de la 
rencontre est d’honorer les 
artistes africaines pour leur 
contribution à la promotion 
de la culture africaine. Il 
s’agit aussi de les accom-
pagner dans leur carrière 
artistique. Ces femmes dont 
les œuvres antistatiques ont 
impacté d’autres industries 
culturelles et créatives au 
monde sont, entre autres, 
chantre Dana Freitas, au-
teure-compositrice de la 
musique gospel, chantre 
Cécile Meba, auteure-com-
positrice de la musique tra-

ditionnelle togolaise, Mme 
Bacco Adama, comédienne, 
fondatrice de l’association 
féminine « Bouam », Mme 
Abidé Wiyao, artiste comé-
dienne  et   Mme Belle Eli-
sabeth Oseini, metteure 
en scène, réalisatrice du 
cinéma et directrice du fes-
tival « Festifees » en Côte 
d’Ivoire et France.  Chaque 
artiste a reçu un trophée et 
une distinction honorifique 
au titre du prix d’excellence 
arts et culture. Le festival a 
connu des prestations tra-
ditionnelles et modernes. 
Le groupe Africa-Africa  a 
démontré les mystiques tra-
ditionnelles à la sortie du fé-

tiche dénommé Zangbeto. Ce 
fétiche a  dansé et remercié 
l’assistance du festival. Les 
prestations modernes ont été 
animées par des artistes chré-
tienne et musulmane, respec-
tivement,  Reine Christelle et 
Bibi reine. Le représentant 
de la ministre en charge de la 
Culture, M. Afanou Antoine 
a souligné que ce festival est 
devenu au fil des années, une 
vitrine pour mettre en valeur 
les entrepreneurs culturels 
qui, par leur performance et la 
qualité de leur travail, se sont 
distinguées dans leur secteur 
d’activités respectives.  

Avec ATOP/GMM/KYA

Cette étape, cruciale 
pour les candidats, 
s’inscrit dans une 

dynamique régionale d’har-
monisation des calendriers 
d’examens, conformément 
à la directive n°02/2007/
CM/UEMOA. La directive 
de l’UEMOA interdit toute 
double inscription au bac-
calauréat au sein des États 
membres, renforçant ainsi 
la transparence et l’équité 
dans l’organisation de cet 
examen clé. Les candidats 
togolais désirant compo-
ser dans un autre pays de 
l’UEMOA doivent obtenir 
une attestation de non-ins-
cription, tandis que les étran-
gers souhaitant s’inscrire au 
Togo doivent présenter un 
document équivalent de leur 

pays d’origine. Pour valider 
leur inscription, les candi-
dats doivent non seulement 
respecter les délais impartis 
mais aussi fournir un dossier 
complet, incluant les attes-
tations nécessaires pour les 
cas transfrontaliers. Toute 
tentative de fraude, comme 
la double inscription, sera 
sévèrement sanctionnée. Ces 
dispositions traduisent la 
volonté des États membres 
de l’UEMOA de faciliter la 

mobilité des élèves et de ga-
rantir une meilleure intégra-
tion éducative dans l’espace 
communautaire. Les autori-
tés togolaises encouragent 
ainsi une participation active 
tout en veillant à l’équité et à 
l’harmonisation. Pour toute 
information ou clarification, 
l’Office du Baccalauréat reste 
disponible pour accompagner 
les candidats tout au long du 
processus.

Hélène Martelot
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